
www.portailpalliatif.ca

Considérations d’ordre physique et médical

Est-ce que les pertes 
de mémoire ou 
de jugement ou la 
confusion risquent 
de compromettre 
la sécurité d’une 
personne?

Est-ce qu’une perte 
importante de vision 
ou d’audition risque 
de compromettre 
la sécurité des 
déplacements et 
l’efficacité de la 
communication?

Y a-t-il des problèmes 
ou des restrictions de 
mobilité (équilibre, 
force, amplitude des 
mouvements)? Y a-t-il 
des risques de chute?

Est-ce que des 
appareils médicaux 
(ventilateur, 
dialyseur, etc.) 
sont nécessaires? 
Avez-vous besoin 
de formation, 
d’enseignement ou 
de soutien?

Devrez-vous 
effectuer des soins 
médicaux entre les 
visites à domicile des 
prestataires de soins?
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